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Pour tout ce qui ne figure pas au présent règlement, il sera fait application du règlement des compétitions FFE 
en vigueur : dispositions générales et dispositions spécifiques Endurance, complétées par les éventuels 
rectificatifs publiés sur le site de la fédération. 
 

 
ARTICLE 1 : 

Ce circuit organisé par le Comité Régional de Normandie via la commission d’Endurance a pour objectif de : 

- Promouvoir la discipline de l’Endurance. 
- Harmoniser les calendriers et mettre de la cohérence sur le territoire. 
- Mettre en avant les cavaliers de catégorie Confirmée au travers de leurs performances dans un circuit 

privilégié et médiatisé. 
 
Il concerne 4 catégories qui se courent en individuel : 

• Amateur 1 80km, Préparatoire 80km, Amateur 1 VL et VR 80km  

• Amateur 1 GP 100km  

• Amateur ÉLITE 120km  

• Amateur ÉLITE GP 140km et 160km 
 
Les épreuves SHF à partir de 80km attribueront des points 
 

ARTICLE 2 (calendrier) : 
Ce circuit est composé de 6 étapes :  

 
1. 29 mars 2026 : AGON COUTAINVILLE (50) : Amateur 1 (80 Km), Amateur 1 VL (80 Km), Amateur 1 Grand 

Prix (100 Km) 
 

2. 3 mai 2026 : LES ANDELYS (27) : Amateur 1 (80 Km), Amateur 1 VL (80 Km), Amateur 1 Grand Prix (100 
Km) 

 
3. 17 mai 2026 : BRÉCEY (50) Championnat de Normandie : Amateur 1 (80 Km), Amateur 1 VR (80 Km), 

Amateur 1 VL (80 Km), Amateur 1 Grand Prix (100 Km) 
 

4. 14 juin 2026 : SAINT-AUBIN-DE-SCÉLLON (27) : Amateur 1 (80 Km) 
 

5. 4 juillet 2026 : EQUI ENDURANCE ARGENTAN (61) : Amateur 1 (80 Km), Amateur 1 VL (80 Km), Amateur 
1 Grand Prix (100 Km), Amateur Elite (120 Km), Amateur Elite Grand Prix (140 Km et 160km) 

 
6. 6 septembre 2026 : ANNOUVILLE VILMESNIL (27) : Amateur 1 (80 Km), Amateur 1 VL (80 Km), Amateur 1 

Grand Prix (100 Km) 
 
Pour chaque étape, la remise des prix des épreuves est effectuée par l’organisateur. 
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ARTICLE 3 (modalité de participation) : 

Le circuit Normandie Endurance est ouvert à tous les cavaliers titulaires d’une licence fédérale de compétition 
délivrée obligatoirement par un club normand.  

 

La domiciliation du cavalier est déterminée par le club de sa licence et non par le club engageur.  

Un cavalier licencié en Normandie peut demander son changement de domiciliation avec un club engageur, 
DANS TOUS LES CAS il doit faire part de son désir à la commission. 

 

Aucune inscription préalable : le cavalier marque des points dès sa 1ère participation sur une étape du circuit 
Normandie Endurance. 

 

Les cavaliers devront obligatoirement participer à 2 étapes pour intégrer le classement final.  

 

La participation à la FINALE n’est pas obligatoire pour pouvoir prétendre au classement final du Circuit 
Régional Endurance. En cas de participation à la Finale des points supplémentaires seront attribués à hauteur 
de ……. points par épreuves. 

 

 

ARTICLE 4 (Épreuves qualificatives) : 
Pour chaque épreuve, les points sont attribués en fonction du classement  
 

PLACE 60KM 
Vi/Vr 

80KM Vi 80KM 
Vl/Vr 

100KM 120KM 140km/160km 

1 300 400 500 600 700 800 

2 285 380 430 530 630 730 

3 270 360 410 510 610 710 

4 255 340 390 490 590 690 

5 240 320 370 470 570 670 

6 225 300 350 450 550 650 

7 210 280 330 430 530 630 

8 195 260 310 410 510 610 

9 180 240 290 390 490 590 

10 165 220 270 370 470 570 

11 150 200 250 350 450 550 

12 135 200 250 350 450 550 

13 120 200 250 350 450 550 

14 105 200 250 350 450 550 

15 90 200 250 350 450 550 

16 90 200 250 350 450 550 

17 90 200 250 350 450 550 

18 90 200 250 350 450 550 

19 90 200 250 350 450 550 

20 90 200 250 350 450 550 
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Résultats provisoires consultables sur le site du COREN,  

ou la page Facebook : Endurance Equestre Normandie  

https://www.facebook.com/groups/1153651411401222/ 

 

La remise des prix aura lieu fin 2026. 

Sont classés, et appelés à la remise des prix, les 3 cavaliers de chaque podium, par 
catégorie, quel que soit le nombre de partants. 
 

ARTICLE 5 (classement) : 
Le classement est établi par cumul des scores de toutes les étapes. On totalise les 3 meilleurs résultats sur 
l’ensemble des étapes courues, 2 épreuves terminées minimum seront prises en compte pour le classement final. 
 
Une qualification dans 1 épreuve de catégorie supérieure entraîne le changement de catégorie du cavalier (sans 
perte des points déjà acquis, dans la limite des participations prises en compte). 
 
Toute participation dans 1 épreuve de 80km Nationale et plus entraîne le changement de catégorie pour le 
cavalier, ce dernier intègrera directement le Circuit Normandie ENDURANCE (sans perte des points déjà acquis, 
dans la limite des participations prises en compte). 
 
Toute réclamation devra être formulée par écrit, adressée à la commission qui l’examinera et statuera : Pascal 
HARD (président) - 06 11 32 39 27 - ps.salerne@gmail.com 

 
ARTICLE 6 (cahier des charges organisateur) : 

L’organisateur s’engage à : 
- Mettre en application et respecter le règlement FFE. 
- Participer à la réunion d’harmonisation de l’ensemble des dates (Octobre 2025) 
- Les organisateurs s’engagent à valider sur FFE les résultats de chaque étape au plus tard le midi du 

lendemain du concours 
- Participer aux formations techniques proposées sur l’année : 2026 Journée des officiel. 

https://www.facebook.com/groups/1153651411401222/
mailto:ps.salerne@gmail.com

